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Discours de Guillaume RONCO 

Président de la CRCC Ouest-Atlantique 
 
Chères Consœurs, Chers Confrères, 
 
C’est toujours un moment fort et empreint de solennité pour un commissaire 
aux comptes que de franchir les marches d’un palais de justice et de prêter 
serment. Ce geste n’est pas anodin : il incarne notre attachement à une 
profession de droit et symbolise notre engagement au service de la justice 
économique.  
 
Cette cérémonie est aussi l’occasion de rencontrer l’institution judiciaire avec 
laquelle nous collaborerons pour garantir la transparence et la confiance. 
 
À l’issue de cette prestation de serment, nous avons l’honneur d’accueillir les 
magistrats qui rappellent le lien étroit entre notre profession et le ministère de 
la Justice, notre ministère de tutelle. Au nom de la Compagnie Régionale des 
Commissaires aux Comptes, je souhaite exprimer toute notre gratitude à 
Monsieur le Premier Président de la Cour d’Appel de Rennes et à Monsieur le 
Procureur Général pour avoir permis la tenue de cette cérémonie. 
 
Aujourd’hui, devant cette Cour d’appel, vous avez prêté serment : celui de 
remplir les devoirs de votre profession avec honneur, probité et 
indépendance, de respecter et faire respecter les lois. Ce serment est la pierre 
angulaire de notre mission. 
 
Je souhaite donc la bienvenue et adresse mes plus sincères félicitations à 
l’ensemble des consœurs et confrères qui viennent d’entrer officiellement dans 
notre profession. Vous êtes désormais 60 nouveaux commissaires aux 
comptes du ressort de la Cour d’Appel de Rennes, rejoignant la grande famille 
de la CRCC Ouest Atlantique qui compte près de 975 professionnels. 
 
Vous êtes déjà des praticiens aguerris, mais il est essentiel de rappeler les cinq 
valeurs fondamentales qui nous définissent : 
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• Indépendance : inscrite dans notre code de déontologie, elle garantit 
notre impartialité et notre attachement au Ministère de la Justice, sous 
le contrôle de notre régulateur, la H2A. 

• Compétence : nous sommes des experts reconnus en matière juridique, 
financière et comptable. 

• Écoute : elle fonde la qualité de la relation avec nos clients et la richesse 
des échanges. 

• Engagement : chaque signature apposée sur nos rapports engage notre 
responsabilité vis-à-vis des parties prenantes. 

• Confiance : fruit des quatre précédentes, elle est la valeur phare qui nous 
relie au marché, aux dirigeants et aux tiers. 

 
Soyez fiers de ces valeurs ! Soyez fiers d’être commissaires aux comptes et de 
porter une mission d’intérêt général. 
 
Bien sûr, si les principes sont clairs, la pratique peut parfois être complexe. 
Dans ces moments, sachez que vous pourrez toujours compter sur les élus et 
les permanents de votre Compagnie Régionale pour vous accompagner. 
 
L’audit de demain, c’est vous qui allez le construire et l’incarner. Les défis sont 
nombreux et passionnants : durabilité, transformation numérique, intelligence 
artificielle…  
 
Je suis confiant dans l’avenir de notre profession et dans votre capacité à 
relever ces enjeux, notamment celui de l’attractivité de notre métier. 
 
Comme toute promotion qui se respecte, vous avez un parrain. Il connaît 
parfaitement notre profession et notre institution, puisqu’il a été membre du 
Conseil régional de la CRCC Ouest Atlantique.  
C’est avec plaisir que je vous présente votre parrain : Hervé ROUSSELOT, un 
professionnel remarquable qui sera à vos côtés. 


